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LE SERYICE DES TRAINS

L'ORGANISATION DU SERVICE
C'est  le  programme d 'explo i ta t ion des l ignes de chemins de fer  qu i  forme la  base de I 'organi -
sat ion du 'serv ice des t ra ins.
Un réseau fer rov ia i re  comprend un groupe de l ignes pr inc ipa les que I 'on appel le  souvent
dorsales. Ces l ignes principales servent d'ossature à tout I 'ensemble du réseau, en rel iant.
entre eux les centres principaux du pays.
A ces I ignes, viennent se greffer une série de-l ignes secondâires se dir igeant vers des centres
moins importants que les premiers. Cela permet aux centres secondaires, ainsi rel iés aux
centres principaux, d'être accessibles par le rai l  au trafic des voyageurs et des marchandises
et d'en retirer des avantages incontestables.

On remarque également dans I 'exploitat ion du réseau ferré, que chaque l igne possède une
individuali té qui résulte de deux causes :
l .  - De son trafic (nombre et genre de voyageurs ou nature et volume des marchandises);
2. - Du caractère de la région qu'el le dessert ( industriel le, agricole, tourist ique, por-
tuaire, etc.).
L 'organisat ion du serv ice des t ra ins a pour  but  de déterminer  et  de régler  de quel le  manière
sera acheminé le traf ic et cela entre les différents points du réseau et parfois entre ces
points et les réseaux connexes.

Le programme d 'explo i ta t ion d 'une l igne déterminée s 'é tabl i t  en tenant  compte du t ra f ic :
l .  -  des voyageurs;
2.  -  des marchandises.
l l  est parfois conçu dans un but spéculati f .  En effet, certaines administ,rat ions, après s'être
rendues propriétaires de terrains de la région desservie, créent des communications faci les et
f réquentes qui  augmentent  la  va leur  de ces ter ra ins.
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Le programme d 'explo i ta t ion
do i t  t en i r  compte ,  en  ce  qu i
concerne le trafic des yoya-
geurs ,  des  po in t s  su i van ts :
l .  -  Nombre de t ra ins néces-
sai res pour  assurer  les t rans-
Por ts ;
2. - Catégorie de ces trains
( t ra ins d i rects ,  semi-d i rects  ou
omn ibus ) ;
3.  -  Fréquence de ces dern iers
à cer ta ins moments de la  jour-
née,  qu i  se répar t issent  en :
a)  heures de pointes;
b)  heures creuses;
4.  -  Composi t ion des t ra ins
en renant  comPre :

rRArN ENTRANT EN GARE DE S.HAERBEEK 
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a)  du nombre de voyageurs;
b)  du  ma té r ie l  à  u t i l i se r .

Pour I 'explàitat lon du trafic des marchandises, i l  y a l ieu d'envisâger les condit ions suivantes :
l .  -  Nombre  de  t ra ins ;
2.  -  Nature des t ra ins;
3 '  -  Poss ib i l i tés ex is tant  pour  la  c i rcu lat ion des t ra ins à marchandises,  compte tenu des in ter-
va l les de temps séparant  les t ra ins à voyageurs,  a f in  de permet t re aux t ra ins à marchandises
de desserv i r  les s tat ions in termédia i res sur  les l ignes.
l l  ar r ive cependant  Pour  cet te  t ro is ième-condi t ion,  que les poss ib i l i tés la issées par  la  c i rcu-
lat ion des trains à voyageurs soient insuff isantes pour permettre la desserte de bout en bout
de la ' l igne,  des s tat ions ln termédia i res,  par  des t ra ins à marchandises.  L 'on y  arr ive cependant
en ut i l isant  des t ra ins locaux de marchandises re l iant  so i t  une tê te de l igne à une stat ion in ter -
média i re  impor tante s i tuée sur  la  l igne,  so i t  que ces t ra ins locaux de maichandises re l ient  ent re
el les,  deux s tat ions impor tantes de la  l igne.
On ut i l ise_par fo is ,  pour  d iminuer  le  sé jour  en l igne d 'un t ra in  à marchandises,  un loco-
tracteur. Celui-ci se substitue à la locomotive du train à marchandises pour effectuer les
manæuvres des wagons en station et la l ibère de cette sujétion dans un t"rpr beaucoup plus
rédui t .  Parmi  ces manceuvres,  c i tons ce l les qui  se s i tueni  dans les cours aux marchandises.
l l  est même fait usage dans certains cas part icul iers, de ces loco-tracteurs pour la répart i t ion
des wagons à des s tat ions vo is ines I 'une de I 'aut re,  ce qui  év i te  d 'ob l iger  lË t ra in  à marchan_
dises qui  les desser t  à  de nombreuses manæuvres en dâs l ieux for t  rJpprochés
Dans ce cas,  le  loco- t racteur  assume I 'acheminement  vers ces s tat ions vo is ines depuis  ce l le  où
i l  est  ra t taché,  des wagons qui  leur  sont  dest inés,  de même qul i l  se charge de l ;en lèvemenr,
dans ces dern ières s tat ions,  des wagons dont  i l  faut  assurer  le  dépar t  " t . i ,  jusqu 'à la  s tat ion
où se fera la concentration des wagons en vue de leur reprise pâr les trains à rnarchandises.
?" . ! "  qu i  précède,  I 'on peut  dédui re-que le  pr inc ipe sur ' lequel  do i t  ê t re basé le  programme
de I 'exploitat ion d'une l igne est le traf ic à assurer. '
C.e p.r incipe d'ordre général n'exclut cependant pas certaines dérogations qui permettent
d ' inc lure de nouveaux t ra ins dans le  progiamme à établ i r .
C 'est  le  cas notamment  lorsque-  le  coût  de mise en serv ice d 'un nouveau t ra in  n 'est  pas prohi -
bit i f  et q-ue d'autre Part, est offerte la possibit i té d'une augmentation du trafic, suitL aux plus
grandes faci l i tés de déplacement offerres au public.
Dans un autre cas, ainsi que nous I 'avons exposé plus haut et lorsque le rai l  est exploité par une
société ou un Srou,Pe.privé, le programme d'exploitat ion peut érre basé sur une spéËulation
s i  cegroupe possède des ter ra ins r ivera ins à la  vo ie.  Des communicat ions a isées en augmenrent
la  va leur .
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LES H O RAIRES

Un des é léments dont  do i t  ten i r  compte le  programme d 'explo i ta t ion des chemins de fer
est  l 'é tab l issement  d 'un hora i re des t ra ins.
Pour  l 'é tab l issement  de ce lu i -c i ,  i l faut  se baser  pr inc ipa lementsur  lav i tesse maximum autor isée
su r  l a  l i gne  à  pa rcou r i r .

Cette vi tesse n'est cependant pas constante, el le subit  des l imitat ions tou." au
et  qu i  son t  de  p lus ieurs  o rdres  :

long du parcours

l .  -  L imi ta t ions de v i tesse permanentes résul tant  de c i rconstances locales,  te l les que for tes
courbes, traversées de stations, bifurcations, etc.;
2. - Limitations de vitesse temporaires nécessitées par dt. causes diverses tel les que travaux
à la voie, réparations ou entretiens des ouvrages d'art.
Dans la  Prat ique, toutefo is , les l imi ta t ions temporai res n 'ont  pas d ' in f luence sur  l 'é tab l issement
des hora i res, les retards étant  souvent  compensés par  les avances que peut  obteni r  le  mécanic ien,
su r  I ' ho ra i çe  p révu .
A ces l imi ta t ions qui  résul tent  des caractér is t iques de la  vo ie,  v iennent  s 'en a jouter  d 'aut res,
qui  sont  inhérentes aux condi t ions de la  t ract ion
En effet :

l .  -  Un moteur  vo i t  sa v i tesse l imi tée par  :
a) les caractérist iques de sa construction;
b)  les ex igences de son rendement .

2.  -  Un t ra in  doi t  pouvoi r  s 'ar rêter  sur  une d is tance déf in ie ,  ce l le-c i  é tant  condi t ionnée par  :
a)  le  prof i l  de la  vo ie;
b)  les d is tances d ' implantat ion des s ignaux;
c)  les condi t ions techniques du f re inage
3.  -  La charge d 'un t ra in  in f lue,  par  sa rés is tance,  sur  la  v i tesse maximum.
Le nombre d 'hora i res,qui  par  conséquent  peuvent  êt re établ is ,est  for t  grand.  Habi tue l lement ,
i l  y  a  autant  d 'hora i res théor iques,  qual i f iés d 'hora i re type,  qu ' i l  y  a  de régimes de v i tesse.
Les horaires types t iennent compte :
l .  -  De la  v i tesse;
2.  -  Du temps de parcours;
3.  -  Du temps de démarrage;
4.  -  Du temps d 'ar rêt ;
5 .  -  De la  d is tance.
Ces éléments permettent de
déterminer  les temps réels .
L'on t ient note en outre des
desiderata de la cl ientèle. des
correspondances à assurer
avec d'autres trains.
La technique du ra i l  impose,  de
plus,  que I 'on t ienne compte
des incompat ib i l i tés de c i rcu-
lat ion, des passages dans les
stations et des réceptions aux
stat ions terminus.
L 'u t i l isat ion rat ionnel le  du
personnel  e t  du matér ie l  in-
f lue auss i  sur  I 'hora i re  des
t ra i  ns.
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LE CHOIX DU MOTEUR DE TRACTION

Les trains ayant à assurer des transports dans des condit ions et pour des burs fort variables,
, l  y ^. €ryla avantage de pouvoir disposer d'un choix de moteurs assez étendu pour avoir la
poss ib i l i té  de les adapter  au mieux aux ex igences requises par  les d ivers serv ices.
De I 'adaptation à ces postulats, i l  a été établi  un classement des trains suivant la catégorie de
transports à assurer en :
l .  -  Tra ins à voyageurs;  2 .  -  Tra ins à marchandises;  3 .  -  Tra ins mixtes.

Dans la catégorie des trains à
vo./ageurs, i l  existe les subdi-
v is ions su ivantes :
l .  -  T ra ins  i n te rna t i onaux :
2.  -  Tra ins d i rects ;
3.  -  Tra ins semi-d i rects ;
4 .  -  T ra ins  omn ibus .
Tandis  que la  catégor ie  des
t ra ins à marchandises ne com-
p rend  que  l es  t ro i s  subd iv i s ions
ci-après :
l . - T r a i n s  d i r e c t s ;
2.  -  Tra ins de messager ies;
3.  -  Tra ins caboteurs.
Pour  assurer  avec le  mei l leur
rendement les services ci-avant
énoncés,  les locomot ives sont
classées suivant trois types aux
caractér is t iques par t icu l ières.
Ce sont  :

|  .  - Les locomotives pour trains à voyageurs;
2.  -  Les locomot ives pour  t ra ins à marchandises;
3. - Les locomotives à manæuvres.
La caractér is t ique pr inc ipa le des locomot ives pour
roues motrices accouplées de grand diamètre, ce
élevées que demande ce serv ice.

t ra ins à voyageurs est  d 'ê t re équipées de
qui  leur  permet  d 'a t te indre les v i tesses

Au contra i re ,  Pour  les locomot ives de t ra ins à marchandises a ins i  que pour  les locomot ives
de manæuvres, la caractérist ique principale est d'être équipées de roues motrices accouplées
plus petites que celles des locomotives pour trains à voyageurs, la vitesse ici étant sacrif iée
à la  puissance de t ract ion.
l l  résul te  de ce qui  précède que le  choix  du moteur  est  subordonné,  en ordre pr inc ipa l ,  à  :
l .  -  La nature du t ra in  (voyageurs ou marchandises) ;
2.  -La v i tesse imposée par  I 'hora i re  (k i lomèrres à I 'heure) ;
De p lus,  le  moteur  doi t  ê t re :

] . -App .op r ié  à  l a  na ru re  de  l a  l i gne  (p la ines  ou  mon tagnes ) ;
2. - Aux charges à remorquer (tonnage).
Pour  obteni r  une explo i ta t ion économique,  i l  faut  donc ve i l ler  à  ce que la  puissance du moteur
soi t  u t i l isée au maximum et  ce la sur  la  p lus grande major i té  du parcours.  Le parc de moteurs
des réseaux doit donc être fort varié pour pouvoir répondre à ces diverses considérations.
L'on est toutefois l imité dans cette voie par les exigences techniques et économiques de la
standard isat ion.  Pour  la  Belg ique,  i l  résul te  d 'é tudes fa i tes,  que le  nombre de types Ce locomo-
t ives à vapeur  pouvant  desserv i r  le  réseau est  théor iquement  de d ix .
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LES ROU LEM ENTS

On peut  cons idérer  dans  I 'exp lo i ta t ion  des  chemins  de  fe r ,  que pendant  le  temps d 'une pér iode
donnée,  le  t ra f i c  à  assurer  p résente  des  carac tér is t iques  semblab les .
Les  hora i res ,  qu i  son t  d ressés ,  re f lè ten t  ce t te  par t i cu la r i té .  C 'es t  a ins i  qu ' i l  y  a  le  p lus  souvent
u n  h o r a i r e  d i t  d ' é t é  e t  u n  h o r a i r e  d i t  d ' h i v e r .  P e n d a n t  u n e  p é r i o d e  a i n s i  d é t e r m i n é e ,  I ' o n
prévo i t  l ' é tab l i ssement  d 'un  hora i re  compor tan t  la  surcharge max imum des  l ignes .
Les  jours  molens ,  -  comme ceux  de  la  semaine ,  -  ou  les  jours  c reux ,  -  comme cer ta ins
dimanches non fér iés ou con-
nexes aux pér iodes oe vacances,
-  i l  y  a  s imp lemen t  des  r ra ins
p révus  à  suppr imer .
Les opérations nécessitées par
I 'hora i re sont  cyc l iques,  ce
dern ier  se renouvelant  toutes
les v ingt -quatre heures de
façon ident iq  ue pen dant  la
pér iode prévue.

l l  est ,  par  conséguent ,  pos-
s i b l e :
l .  -  De régler  par  avance,
I 'emplo i  des moteurs et  du
personnel  de condui te ,  tout
en assurant  lesdiverses sugges-
t ions auxquel les sont  subor-
donnés leurs emplo is  (vo i r
L ivres XetXl  :  Les Remises er
Les Ate l iers  de Réparat ions) ;
2.  -  De composer  les t ra ins à voyageurs de manières te l les gue,  se lon le  parc de vo i tures
dont  on d ispose,on obt ienne que la  ramedevoi tures à af fecter  à  un t ra indonné soic  appropr iée
au maximum des poss ib i l i tés du t ra f ic  que ce lu i -c i  do i t  assurer .
3.  -  De désigner  à I 'avance,  le  personnel  d 'accompagnement  des t ra ins.
Cesdiversesprév is ions sont  concrét isées dans des rô les d 'emplo i  qu i  por tent  en termes fer ro-
v ia i res,  le  nom par t icu l ier  de << roulements ) ) .
l l  y a d o n c : '
l .  -  Un roulement  des locomot ives et  de leur  personnel  (mécanic ien et  chauf feur) ;
2 .  -  Un  rou lemen t  des  rames ;
3.  -  Un roulement  du personnel  d 'accompagnemenr (chef-garde et  garde) .

A. ROULEMENT DES MOTEURS

Nous avons déjà été amené à par ler  de cet te  sor te de roulement ,  lorsque dans le  L ivre X :
Les Remises, nous avons, page 18, décrit  les services des locomotives, ceux-ci étant assurés
par  les remises.
Les rô les,  où les serv ices de locomot ives sont  repr is ,  por tent  le  nom de roulement  des locomo-
t ives.  l ls  sont  é tabl is  par  les so ins du personnel  admin is t rat i f  des remises qui  desservent  les
stat ions d 'or ig ine des t ra ins.
Notons que le  rou lement  des moteurs ind ique non seulement  I 'u t i l isat ion journal ière prévue
Pour ces moteurs,  mais  encore le  serv ice de l 'équipe de condui te  (mécanic iens et  chauf feurs
des locomot ives à vapeur)  ou du personnel  de condui te  (automotr ices et  autora i ls ) .

ANVERS-RIVE GAUCHE _  LOCOMOTIVE TYPE I8
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B. _- ROULEMENT DES RAMES

Un t ra in  se compose d 'un moteur  assurant  la  t ract ion et  d 'un ensemble de véhicu les t ractés
assurant le transport.
Nous n 'env isagerons dans le  présent  L ivre,  que les condi t ions reguises pour  I 'exp lo i ta t ion
des trains à voyageurs, les guestions relatives aux roulements des wagons à marchandises
étant exposées dans le Livre XVI : Le Service des Manæuvres.
L 'ensemble des v .o i tures assurant  dans une même journée,  une sér ie  de t ra ins à voyageurs
a reçu le nom de << rame >>.
l l  ar r ive cependant  que pour  assurer  cer ta ins t ra ins,  la  capaci té  d 'une rame soi t  insuf f isante.
Elle est dans ce cas et pendant la durée de ces services, renforcée Par une ou plusieurs voitures
complémentaires. Ce ou ces véhicules Portent le nom de << navette >>.
Poui  é tabl i r  le  rou lement  des rames et  ce lu i  des navet tes,  on détermine pour  un même dépôt
de vo i tures ou pour  une stat ion,  un nombre de t ra ins ayant  des caractér is t iques s imi la i res
(c l ientè le,  nature et  impor tance)  et  dont  les hora i res se succèdent  sur  v ingt -quatre heures.
Aurant  que poss ib le ,  on prend comme object i f  de ramener à la f in  de la  pér iode des v ingt -quatre
heures,  la  rame à son point  drat tache.
Lorsque cet te  condi t ion n 'est  pas réal isable,  i l  faut  prévoi r  la  const i tu t ion d 'une seconde rame
sembiable a ins i  qu 'éventuel lement  les navet tes,  pour  assurer  le  serv ice des t ra ins de la  pér iode
de v ingt -quatre heures su ivantes.
Les voituies comme les moteurs doivent être soignées et entretenues, ainsi que nous I 'avons
vu page 23 du Livre Xl :  Les'Atel iers de réparations. Le roulement des rames et des navettes
doit tenir compte de ces nécessités.
Les navet t " ,  n ' r r ru t "nt  qu 'un serv ice de renfor t ,  i l  ar r ive f réquemment  qu 'e l les so ient  en
stat ionnement  pendant  de longs moments,  ce qui  provoque une d iminut ion du rendement  du
matér ie l .
Aussi, vise-t-on à sa meil leure uti l isation en composant avec une ou plusieurs navettes, une
rame qui  permet  I 'u t i l isat ion de ces véhicu les pendant  les temps morts .

C. -  ROULEMENT DU PERSONNEL

Le personnel  d 'accompagnement  des t ra ins ne forme pas équipe.  Le roulement  des d ivers
agents qui  le  forme peut  êt re indépendant .  l l  y  a  donc un roulement  :

l .  - Pour les chefs-gardes;
2. - Pour les gardes.
Remarquons que sur  des l ignes
secondai res à c i rcu lat ion Peu
dense et à profi l  favorable,
certains trains à marchandises
sont accompagnés de conduc-
teurs de t ra ins.
Ces conducteurs sont repris à
des roulements s imi la i res à ceux
des chefs-gardes et des gardes.
Remarquons également en pas-
sant  que de nombreux t ra ins
tant à voyageurs qu'à marchan-
dises ne sont desservis que par
un seul  agent  de I 'explo i ta t ion.
Celu i -c i  assume seul ,  dans ce

.  cas,  la  d i rect ion du t ra in  cumu-
lant les fonctions de chef-garde
et de garde.

\
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LES TRAINS SPÉCIAUX
l l  arr ive en exploitat ion ferroviaire gue, par suite de circonstances favorables, i l  soit nécessaire
de met t re des t ra ins en marche inopinément ,pour  répondre à une demande accrue des usagers
des chemins de fer .
Quelques-unes de ces c i rconstances sont  imprév is ib les tandis  que d 'aut res peuventêt re prévues
mais ne se présentent  gu 'except ionnel lement .
Ces t ra ins ,  qu i  c i rcu len t  sans  f igurer  aux  documents
na i res  ou  p lus  communément  <(  t ra ins  spéc iaux  >>.

Ces t ra ins  ex t raord ina i res  peuvent  ê t re  c réés  dans  les
chemins  de  fe r ,  so i t  :
l .  -  Les  t ra ins  à  voyageurs ;
2 .  -  Les  t ra ins  à  marchand ises .

horaires, sont appelés trains extraordi-

deux sortes de services assurés par les

A. _ LES TRAINS EXTRAORDINAIRES A VOYAGEURS

Cer ta ines  man i fes ta t ions  ou  événements  impor tan ts ,  a ins i  que cer ta ins  jours  de  fê te ,  donnent
l ieu à un accroissement massif  du traf ic voyageurs. Ces déplàcements affËctent soi t  un caractère
général ,  soi t  un caractère local.
Dans le  cas  où  les  d .ép lacement :  p rennent  I 'a l lu re  d 'un  carac tère  généra l ,  c 'es t  la  D i rec t ion
de I 'Exp lo i ta t ion ,  à  la  Soc ié té  Nat iona le  des  chemins  de  fe r  Be lge i  qu i  réa l i se  I 'o rgan isa t ion
des  t ra ins  spéc iaux .  Lorsqu ' i l  s 'ag i t  de  man i fes ta t ions  loca les ,  c 'es t " le 'g loupe qu i  I  es t  in té ressé
qui est chargé de cette organisat ion.

osrENDE-euAl  -  LE oÉreureun DU RUBAN BLEU ( t939)
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La mise en marche de ces t ra ins est  annoncée la  ve i l le  au p lus tard au personnel  des s tat ions
et  au personnel  de route.  Les hora i res de ces t ra ins sont  également  por tés à leur  connaissance.
Ces t ra ins répondent  aux mêmes règles que les t ra ins régul iers  en ce qui  concerne leur  compo-
s i t ion et  leu r  c i rcu la t ion .
Notons toutefo is ,  qu ' i ls  sont  I 'ob jet  d 'une survei l lance spécia le  de la  par t  du personnel  de
maîtr ise, car i ls sont accompagnés autant que faire ce peut par les agents de ce corps, c'est-à-dire
par des mach i n istes-i nstructeu rs et d es chefs-gard es-contrôleu rs.
Quant aux trains extraordinaires mis en marche inopinément pour faire face à un accroissement
quasi  instantané du t ra f ic ,  i ls  sont  mis en marche à I ' in i t ia t ive des chefs de s tat ion,  qu i  prennent
toutes les d isposi t ions ut i les à leur  c i rcu lat ion.
Ce sont  le  p lus souvent  des t ra ins de dédoublement  de t ra ins régul iers ,  qu ' i ls  précèdent  ou
qu' i ls  su ivent  à  de fa ib les in terva l les de temps.
Cette façon de faire permet d'absorber les pointes instantanées de trafic.

B. _ LES TRAINS EXTRAORDINAIRES A MARCHANDISES

Remarquons tout  d 'abord que le  t ra f ic  des marchandises est  p lus s table que le  t ra f ic  des
voyageurs,  mais  gue par  contre,  i l  o f f re  moins de souplesse que ce dern ier .
l l  est plus stable parce que les aff lux de ce trafic sont moins brutaux.
Une part ie des pointes du trafic qui affecte le transport des marchandises provient de condit ions
saisonnières,  te ls  que par  exemple,  le  t ranspor t  des bet teraves sucr ières ou des houi l les
domest iques.  l l  est  cependant 'poss ib le  de préveni r  les pointes du t ra f ic  sa isonnier  en se basant
à peu de chose près,  sur  le  t ra f ic  des années précédentes.
Le t ranspor t  des marchandises est  moins souple parce que les condi t ions de chargement  c i 'un
wagon of f rent  moins de var iab i l i té  qu 'une vo i ture à voyageurs.  En ef fe t ,s i  cet te  dern ière a une
ut i l isat ion théor ique de 100 o7i , ,  e l le  peut  cependant  êt re occupée à un pourcentage p lus grand
et qui se monte parfois à 150 o/ô de sa capacité normale, mais ceci au détriment du confort des
voyaSeurs.
Cela n 'est  pas le  cas pour  un wagon,  qu i  conçu par  exemple,  pour  une charge de l0  tonnes,
ne peut  vo i r  ce l le-c i  augmentée.
l l  en résul te  que les format ions des t ra ins ext raord inai res,  s ' i ls  sont  I 'except ion dans I 'explo i -
ta t ion du serv ice des t ra ins à voyageurs,  dev iennent  de prat ique courante dans I 'explo i ta t ion
des t ra ins à marchandises.
Pour  la  format ion des t ra ins à marchandises,  on se base sur  les considérat ions su ivantes :
l .  -  Le nombre et  le  tonnage des wagons se t rouvant  sur  chaque voie de t r iage (vo i r  L ivre XIV :
Les Stations);
2- -La connaissance de la  consis tance des t ra ins à décomposer  et  de ceux at tendus.
Une méthode comptable très simple permet de connaître la situation à laquelle i l  faut faire face
et cela à tout moment. Un tableau est établi ,  comportant autant de colonnes que la station
comPorte de voies de tr iage. Chacune de ces colonnes reçoit au fur et à mesure du tr iage des
t ra ins,  I ' ind icat ion du nombre et  le  tonnage des wagons qui  sont  envoyés sur  la  vo ie corréspon-
dante.  Chaque dépar t  d 'une rame vers le  fa isceau de t r iage donne l ieu à une soustract ion de
sa va leur  dans la  co lonne qu ' i l  concerne.
Le chef de la station possède de cette façon des éléments suff isants sur les trains qu' i l  lui faudra
expédier  e t  en y  a joutant  les é léments des t ra ins at tendus,  i l  obt ient  une s i tuat ion d 'ensemble
qui  lu i  permet ,  so i t  de :
l .  -  Fa i re le  nécessai re pour  la  mise en marche de t ra ins de marchandises spéciaux;
2.  -  De suppr imer les t ra ins régul iers  prévus à I 'hora i re  et  dont  la  charge 'sera i t  insuf f isante
pour  just i f ier  I 'emplo i  d 'un moteur .
C'est  au chef  de s tat ion à déc ider  de la  nécessi té  de la  mise en marche d 'un t ra in  ext raord inai re
à marchandises. Si la chose lui paraît nécessaire, i l  le fait  en accord avec le dispatching et i l
lu i  appar t ient  de prendre toutes les d isposi t ions ut i les.

i

I
I
I
1
I

t



COMPOSITIONS DES TRAINS

A . - T R A I N S A V O Y A G E U R S

Les t ra ins  à  voyageurs  sont  composés d 'un  nombre  p lus  ou  moins  grand de  vo i tu res  e t  ces
dern iè res  sont  de  p lus ieurs  types .

La  compos i t ion  des  t ra ins  à  voyageurs  es t  basée :

l .  -  Sur  I ' impor tance de  la  l igne  que le  t ra in  à  voyageur 's  es t  appe lé  à  desserv i r ;

2 .  -  S u r  l a  n a t u r e  d e  l a  c l i e n t è l e  q u i  e m p r u n t e  l e  t r a i n ;

3 .  -  S u r  I ' i m D o r t a n c e  d e  c e t t e  c l i e n t è l e :

4 .  -  Sur  I 'a f fec ta t ion  du  t ra in  (par  exemple  :  t ra in  à  voyageurs  in te rna t iona l ) .

En Be lg ique,  la  Soc ié té  Nat iona le  des  Chemins  de  fe r  Be lges  possède un  parc  impor tan t  de
vo i tu res  appropr iées  aux  d iverses  cond i t ions  à  réa l i ser  su ivant  les  a f fec ta t ions  des  t ra ins .
Ces vo i tu res ,  nous  I 'avons  vu  au  L iv re  V l l  :  Les  Vo i tu res ,  p résenten t  les  carac tér is t iques  de
sécuri té nécessaires pour la circulat ion aux di f férentes vi tesses à réal iser et of fre à un degré
p lus  ou  moins  poussé,  le  confor t  auque l  les  voyageurs  on t  le  d ro i t  de  s 'a t tendre ,  su ivant  la  durée
d u  t r a j e t  q u ' i l s  o n t  à  a c c o m p l i r  e t  l e  p r i x  q u ' i l s  o n t  à  p a y e r .

Les  t ra ins  à  voyageurs  se  subd iv isen t  en  :

|  .  -  T ra ins  in te rna t ionaux  de  luxe ;

2 .  -  T ra ins  in te rna t ionaux ;

3 .  -Tra ins  o rd ina i res ,  qu i  eux-mêmes peuvent  se  répar t i r  en  t ro is  c lasses  d i f fé ren tes  :

a )  t ra ins  d i rec ts ;
b )  t ra ins  semi -d i rec ts ;
c )  t r a i n s  o m n i b u s .

Les trains internat ionaux de luxe sont eomposés exclusivement ou en grande part ie,  avec du
matér ie l  appar tenant  à  la  Compagn ie  In te rna t iona le  des  Wagons-L i ts  e t .des  Grands  Express
Eu ropéens.

Les trains internat ionaux sont composés par :

a )  d e s  v o i t u r e s  m é t a l l i q u e s  R . l . C . ;
b )  d e s  f o u r g o n s  m é t a l l i q u e s  R . l . C .

Dans cer ta ins  cas ,  e t  s i  la  v i tesse  normale  n 'es t  pas  supér ieure  à  100 k i lomèt res  à  I 'heure ,  i l  es t
fai t  usage également :

a )  d e  v o i t u r e s  t ô l é e s  R . l . C . ;

d )  de  fourgons  tô lés  R. l .C .

Le  matér ie l  u t i l i sé  en  serv ice
in te rna t iona l  do i t  répondre  à
tou te  une sér ie  de  prescr ip -
t ions  techn iques  fo r t  p réc ises ,
q u i  d é c o u l e n t  d ' u n e  c o n v e n -
t i o n  i n t e r n a t i o n a l e  q u e  I ' o n
a p p e l l e  e n  a b r é g é  R . l . C .  e t  q u e
l a  B e l g i q u e  a  s i g n é .

l l  es t  à  no ter  que la  Conven-
t ion  In te rna t iona le  Techn ique
R. l .C .  ne  proscr i t  pas  I 'usage
des vo i tu res  à  ca isse  en  bo is .
Les réseaux belges et étrangers
ne fon t  cependant  que ra re-
ment  emplo i  de  ces  vo i tu res
en t ra f i c  in te rna t iona l . BRUXELLES-MIDI  _  LOCOMOTIVE TYPE 7
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Les trains ordinaires.

Dans la .caté8or ie  de ces t ra ins,  on aPPorte les d iscr iminat ions su ivantes pour  établ i r  la  compo-
s i t i on  de  l eu r  rame :
a) Trains ordinaires dont la vitesse dépasse 100 ki lomètres à I 'heure. l ls sont composés de voi-
t u res  mé ta l l i ques  exc lus i vemen t ;
b) Trains ordinaires dont la vitesse est inférieure ou égale à 100 ki lomètres à I 'heure. Si le parc
à matér ie l  est  suf f isant ,  i ls  ne corpor tunt  que des vo i iures et  des fourgons méta l l iques.
A défaut  de vo i tures méta l l iques Pour  composer  I 'ent ièreté des t ra iÀs ord ina i res,  on ut i l ise
des vo i tures tô lées à 4 ess ieux.  Enf in ,  s i  le  parc ne cont ient  pas en suf f isance n i  vo i tures méta l -
!9u" t  n i  vo i tures tô lées,  ces t ra ins sont  composés de vo i tures à ca isse en bois  uniquement .
Pour  des ra isons d 'esthét ique et  d 'homogénéi té  des rames,  on prend comme règle généra le
de former ces dern ières en ut i l isant  autant  que poss ib le  un même type de vo i turesïét î l l iques.
O^1 l" déroge à cette règle qu'au cas où la vitesse du train ne doit pas dépasser la vitesse de
100  k i l omè t res  à  I ' heu re .
Aux t ra ins in ternat ionaux et  aux t ra ins ord ina i res,  i l  peut  ê t re a jouté sous cer ta ines condi t ions
réglementa i res,  des vo i tures spécia les,  parmi  lesquel les nous c i terons à t i t re  d 'exemple les
plus typ iques :  les vo i tures mortuai res,  les vo i tures ce l lu la i res et  les wagons spéciaux d i ts
wagons-vitesse.
Aux t . ra ins à voyageurs composés de vo i tures uniquement  méta l l iques,  i l  est ,  de façon formel le ,
in terd i t  d 'a jouter  des wagons.
En pr inc ipe,  les t ra ins régul iers  c i rcu lant  sur  les l ignes pr inc ipa les rayonnant  de Bruxel les,
sont  composés de vo i tures méta l l iques.
Ces l ignes sont  les su ivantes :
l .  -  De  B ruxe l l es  à  L iège ;
2 .  -  De  B ruxe l l es  à  Namur ;
3 .  -  De  B ruxe l l es  à  Char le ro i ;
4 .  -  De  B ruxe l l es  à  Mons ;
5.  -  De Bruxel les à Tournai ;
6 .  -  De Bruxel les à Cour t ra i ;
7 .  -  De Bruxel les à Ostende.
Le pr inc ipe,  qu i  rég i t  la  composi t ion des t ra ins à voyageurs quanr  au nombre des vo i tures,
s t ipu le.que ce lu i -c i .ne dépasse pas 20 et  que le  nombrel 'ess ie lx  ne dépasse pas 60.
La tendance actuel le  est  de l imi ter  la  composi t ion des t ra ins à voyagel rs  à '15 véhicu les ou

600 tonnes et  cec i  quelque
soi t  le  matér ie l  qu i  ent re dans
la composi t ion du t ra in .
D'aut re par t ,  les t ra ins com-
posés d'automotrices doivent
être composés de matériel ho-
mogène,  dans tous les cas.
Cet te règ le s 'appl ique à la
l igne é lect r i f iée de Bruxel les-
Nord à Anvers-Centre.
La composit ion des trains est
f ixée par  la  Di rect ion de I 'Ex-
ploitat ion.
Pendant  toute la  durée des
horaires, cette composit ion est
rarement modif iée.
El le  var ie  p lus par t icu l ièrement
avec I 'hora i re  d 'é té et  I 'ho-
ra i re  d 'h iver  et  ce la pour  cer-
taines l ignes.OSTENDE-QUAI  -  LOCOMOTIVE TYPE IO
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B. -  TRAINS A MARCHANDISES

C'est la recherche de I 'ut i l isat ion totale de la puissance de tract ion des locomotives
la composit ion des trains à marchandises.

La composit ion des trains à marchandises possède de ce fai t  deux l imites que
dénommer :
a )  I im i te  m in imum;
b)  l imi te  maximum.
La constitut ion d'un train à marchandises est également fonction du moteur qui doit le
quer .  Le min imum f ixé pour  chaque type est  théor ique et  dans cer ta ins cas,  i l  peut  y  êt re
suivant  les nécessi tés.

D'aut re par t ,  la  composi t ion maximum des t ra ins à marchandises est  l imi tée par  :
L  -  la  pu issance du moteur ;
7. - la  rég lementat ion qui  f ixe le  nombre de véhicu les à 20 ou à 120 ess ieux.
La puissance des moteurs ayant  augmenté de manière conséquente,  la  l imi te  rég lementa i re
est  devenue p lus souple et  I 'on admet  actuel lement  que la  composi t ion maximum des t ra ins
peut être de 80 véhicules ou 160 essieux. l l  faut toutefois, dans ce cas, que les stations de la
l igne entre lesquel les un t ra in  a ins i  composé aura à c i rcu ler  marque leur  accord préalable à
sa c i rcu la t ion .
l l  ex is te également  une réglementat ion qui  concerne I 'emplacement  que les wagons d 'un
train doivent occuper les uns par rapport aux autres. l l  est st ipulé dans cette réglementation
que les wagons doivent être classés :
l .  - Suivant leur destination. C'est-à-dire dans I 'ordre des stations à desservir. l l  est à noter
que ce classement peutêtre jntervert i  dans le cas où par exemple, un train entré par une direc-
t ion dans une station de coïncidence, en ressort par une direction opposée;
2. - Suivant la nature des marchandises transportées : Les marchandises facilement inflam-
mables (pail les, essences, explosifs) et les pièces anormalement longues, sont placées dans le
corps des trains, suivant des règles fort précises pour chaque cas;
3. - Suivant le type de véhicules qui y est adjoint pour des motifs divers, tels que moreurs
hors feu, tenders isolés, voitures à voyageurs roulant à vides, etc.
4. - Suivant l'équipement de frein dont ils sont munis. ll existe en effet des types de freins
différents sur les wagons. Cer-
tains de ceux-ci n'en possè-
dent  même pas.
De ce fait,  i l  découle des règles
de c lassement  dans les t ra ins à
marchandises, des wagons frei-
nés et  de ceux qui  ne le  sont
Pas.
Ces règles ne t iennent pas seu-
lement  compte de l 'équipe-
ment de freinage des wagons,
mais encore du profi l  variable
(plaines, régions montagneu-
ses) des sections de l ignes que
les trains à marchandises doi-
vent parcourir.
Nous donnons des préc is ions
sur ces règles au prochain cha-
pitre traitant du freinage des
t ra ins.

qui  règ le

I 'on peut

remor-
dérogé
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LE FREINAGE DES TRAINS

A . - T R A I N S A V O Y A G E U R S

En Belg ique,  les t ra ins à voyageurs ne comportent  que du matér ie l  équipé du f re in  à a i r  com-
pr imé cont inu,  système West inghouse.
Nous avons décr i t  dans le  L ivre V :  Les Locomot ives à Vapeur ,  à  la  page 23,  les pr inc ipes de
ce type de f re in .
Toutes les vo i tures de la  Société Nat ionale des Chemins de fer  Belges sont  équrpées d 'un
f re in  complet  qu i  ag i t  sur  tous les ess ieux.
Ce type de f re in  adopté comporte deux régimes de f re inage,  qu i  permet tent  so i t  :
l .  -  une act , ion ord ina i re;
2.  -  une act ion rapide.
L 'ensemble des f re ins d 'un t ra in  à voyageurs est  normalement  manæuvré depuis  la  locomot ive
par  le  mécanic ien.
Cependant  I 'ar rêt  des t ra ins à voyageurs peut  ê t re except ionnel lement  provoqué en dehors
de la  vo lonté du mécanic ien :
l .  -  Par  le  chef-garde du t ra in  en cas de danger  seulement  et  un iquement  pour  provoquer
I 'ar rêt .  Celu i -c i  peut  à  cet  e f fe t ,  act ionner  dans le  fourgon un robinet  de f re ins branché sur
la  condui te  généra le.  Ce robinet  por te le  nom par t icu l ier  de << robinet  d 'urgence >>.
2.  -  Par  le  publ ic ,  en cas de danger .
A cet  e f fe t ,  i l  se t rouve dans chaque compart iment  des vo i tures,  une poignée dénommée
<< s ignal  d 'a larme >>.  Cet te poignée act ionne un robinet  qu i  v ide la  condui te  généra le de I 'a i r
compr imé qu 'e l le  cont ient ,  ce qui  a  pour  conséquence,  en suppr imant  la  press ion sur  les
sabots,  d 'ent raîner  le  serrage des f re ins du t ra in .
L 'a i r  qu i  s 'échappe,  au t ravers d 'un s i f f le t ,  permet  au personnel  du t ra in  de çonstater  audi t i -
vement  et  de repérer  le  compart iment  dans lequel  c 'est  produi t  I 'appel  d 'a larme.
lnu t i l e  de  d i re  que  l es  abus  du  s igna l  d ' a la rme  son t  sévè remen t  rép r imés .
Au point  de vue de la  sécur i té ,  le  bon état  des f re ins const i tue un des é léments capi taux.
Aussi ,  lors  de toutes les rev is ions et  de tous les ent ret iens,  une vér i f icat ion approfondie des
freins est effectuée.
Ces garant ies ne suf f isent  pas pour  assurer  complètement  la  sécur i té .
Avant le dépàrt de chaque train à voyageurs et également en rorlte, si le moteur du train a
été déte lé ou remplacé,  on procède à un essai  sommaire des f re ins.
Cet  essai  consis te à s 'assurer  s i  I 'a i r  compr imé fourn i  par  le  moteur  et  a l imentant  les f re ins
des vo i tures parv ient  b ien jusqu 'à la  vo i ture de queue du t ra in .
Pour  ce fa i re ,  un agent  ouvre le  rob inet  ext rême du véhicu le de queue et  s 'assure gue I 'a i r
compr imé s 'y  échappe.  Le mécanic ien de son côté,  peut  e f fectuer  le  même contrô le,  car  i l
s 'aperçoi t  au moment  de cet te  manæuvre, .de la  chute de press ion dans la  condui te  généra le
par  la  lecture d 'un manomètre qui  y  est  raccordé.
De p lus,  cet te  vér i f icat ion se complète d 'un essai  de fonct ionnement .
Pour effectuer celui-ci :
l .  -  Le mécanic ien provoque le  serrage des f re ins et  un agent  vér i f ie  tout  le  long de la  rame,
s i  les sabots de f re ins sont  b ien appl iqués sur  les bandages des roues;
2.  -  Cet te  vér i f icat ion est  su iv ie  d 'une seconde,  après avoi r  desséré les f re ins.  On examine
à ce moment si tous les sabots de frein se sont, bien décollés des bandages des roues.
L ' impor tance du bon état  de l 'équipement  de f re inage des véhicu les fer rov ia i res est  te l le  que
chaque jour l 'état des freins des rames à voyageurs est vérif ié par les soins des postes d'en-
t re t i en .
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cette vérif ication porte le nom << d'essai approfondi >>. Elle consiste :
a) en une vérif ication de l 'étanchéité générale. On al imente à la pression de 5 ki logrammes
Par centimètre carré la conduite générale. Le maximum de toléranèe de baisse de preision est
de 1, ,5  kgs lcm2 en I  minute.
Cette Perte, si el le existe, est permise, car en service normal et moteur accouplé, el le peut être
compensée par  I 'a l imentar ion automat igue de la  condui te  généra le;
b) en un réglage de la course des sabots de freins;
c) en un essai de maintien de serrage. On applique, pour cet essai, les sabots contre les ban-
dages des roues. Sans autre intervention, les siÉots de frein doivent rester appligués au minimu m
pendant  une durée de d ix  minutes.

B. _ TRAINS A MARCHANDISES

A la su i te  d 'une Convent ion In ternat ionale,  la  grosse major i té  des Chemins de fer  européens
ont  équipé les wagons à marchandises,  d 'un f re i -n  à a i r  compr imé.
Ces équipements onr  éré réal isés avant  le  ler  janv ier  1935.
Comme i l  ex is te d ivers systèmes à a i r  compr imé,  les Chemins de fer  européens n 'ont  pas fa i t
choix  d 'un,  système unique de f re ins.
Toutefois, les différents systèmes adoptés présentent des caractérist iques tel lement communes,
que la général i té des wagons admis en service internationalpeuvent "ntr", dans la composit ion
d 'un même t ra in  à marchandises.
Nous venons de vo i r^c i -avant ,  que toutes les vo i tures avaient  é té équipées d 'un f re in  complet .
l l  n'en est pas de même des wagons.
Une fraction seulement_des parcs de wagons possède le frein complet. L'autre fraction ne com-
por te que des wagons équipés de ce que |on appel le  une << condl i te  b lanche >>.
Cel le-c i  consis te en une.canal isat ion qui  va d 'une ext rémi té du wagon à I 'aut re,  dans le  sens
longitudinal. Cette canalisation est pourvue d'un robinet << d' isolem-ent > à chaque extrémité.
Le but  de l 'équipement  des wagons,  de cet te  condui te  b lanche est  de permet t re I 'a l imentat ion
en.  a i r  compr imé,  depuis  la  locomot ive jusqu 'aux wagons équipés du f re in  à a i r  compr imé et
ce la à quelqu 'endro i t  du t ra in  à marchandi ies où se i rouveia ient  ces wagons.
En Belg ique,  c inquante Pour  cent  des wagons sont  munis  d 'un f re in  complet  à  a i r
compr imé,  les c inquante autres
POur cent du parc des wagons
é tan t  mun is  d 'une  condu i te
b lanche.
Comme pour les trains à voya-
geurs,  les t ra ins à marchan-
dises sont freinés au moyen
du f re in  cont inu à a i r  com-
primé. Le sysrème Westing-
house pour train à marchan-
dises y est adopté.
L'on fait parfois entrer des
wagons dans la composit ion
des trains à voyageurs, exclu-
sion faite toutefois ainsi que
nous I 'avons vu ci-avant, des
trains à voyageurs compor-
tant des rames de voitures
uniquement  méta l l iques.

I tÈce-cut t l ;MtNs -  LE pLAN tNcl t ruÉ
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Comme les f re ins des wagons d i f férent  de ceux des vo i tures,  on a été amené à appl iquer
aux premiers,  d i f férents  rég imes de f re ins pour  leur  permet t re de répondre aux ex igences
du t ra f ic .
Parmi  les systèmes de f re ins appl iqués aux wagons,  on d is t ingue,  en Belg ique,  t ro is
catégories :

|  .  - Wagons équipés du frein du type uniquement à marchandises, comPrenant :

a)  les f re ins f re inant  un iquement  la  tare;

b)  les f re ins,  qu i  out re la  tare,  f re inent  encore le  chargement '

l l  est  poss ib le  de d is t inguer  ses wagons entre eux,  du fa i t  que le  second type possède une
manerte révers ib le  insta l lée sur  le  longeron du wagon ( la  f igure supér ieure de la  page l6  du
Livre Vl  :  Les Wagons,  montre dans le  co in gauche,  au-dessous du longeron,  une manet te
révers i  b le) .

2. - Wagons équipés du frein du type uniquement à voyageurs.
Bien que n 'é tant  pas munis  du f re in  à marchandises,  ces wagons sont  admis sous cer ta ines
réserves dans la  composi t ion des t ra ins à marchandises.

3. - Wagons équipés du frein mixte, c'est-à-dire du frein voyageurs-marchandises.
Ces wagons peuvent être compris indifféremment dans la comPosit ion des trains à voyageurs
ou à marchandises.
Les catégories | (wagons équipés du frein à marchandises) et 2 (wagons équipés du frein à
voyageuis) comportent un certain nombre de wagons qui ne réunissent pas toutes les condit ions
requiser  pour  êçre ut i l isés en serv ice in ternat ional .  l ls  ne peuvent ,  par  conséquent ,  qu 'êt re
admis dans la  composi t ion des t ra ins du serv ice in tér ieur .

Des s ignes ayant  un caractère d 'ordre in ternat ional  sont  pe ints  sur  les quatre montants d 'angle
des wàgons.  Dans le  L ivre Vl ,  page 13,  i l  a  été reprodui t  un croquis  de ses s ignes et  donné
leurs s ign i f icat ions.

LAEKEN. _ PONT SUR LE CANAL DE WILLEBROECK
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En consul tant  le  tab leau de ces 6: rSU€Sr I 'on remarquera que ce l les-c i  donnent  d 'aut res ren-
seignements.  Ces dern iers  permet tent  de rassembler  les é léments nécessai res pour  évaluer
la  composi t ion des rames à marchandises,  c 'est  a ins i  que par  exemple,  I ' ind icat ion de la  tare
interv ient  comme donnée pour  les ca lcu ls  de f re inage.
Le nombre de tonnes-freins qui doit être compté dans le cal iul du freinage est indiqué sur le
longeron du wagon, lorsque ce nombre correspond au freinage de la tare uniquement. l l  est
dans ce cas invariable.
Lorsque le tonnage-frein est variable, c'est-à-dire lorsqu' i l  y a possibi l i té de freiner, soit la
tare seule,  so i t  la  tare p lus le  chargement ,  le  nombre du tonnage- f re ins est  ind iqué à gauche
et à droite de la manette réversible qui existe sur ces wagons (dans la f igure de la page l6 du
Livre Vl ci-avant rappelée, le chiffre de gauche (9)sur la plaque de la mancitte réversible indique
latare et le chiffre de droite (20) le poids total en tonnes).
Dans les ca lcu ls  de f re inage qui  in terv iennent  pour  une par t  impor tante dans la  composi t ion
des rames à marchandises, i l  est fait  usage de deux éléments importants.

Ce sont :
l .  -  La propor t ionnel le  de f re inage;
2.  -  La propor t ionnel le  de dér ive.

La Société Nat ionale des Chemins de fer  Belges a déf in i  comme sui t  ces deux not , ions :

<< On appelle proport ionnelle de freinage, la fraction qui exprime la proport ion du poids de
la rame qui doit être freinée pour assurer I 'arrêt dans les condit ions exigées par la sécurité >>.
Les proport ionnelles de freinage sont établies Par section de l ignes.

<< On appelle proport ionnelle de dérive, la fraction qui exprime la proport ion de poids de chaque
par t ie  de la  rame qui  do i t  ê t re f re inée pour  qu 'e l le  ne puisse par t i r  en dér ive >>.

l-es proport ionnelles de dérive, de même que les proport ionnelles de freinage sont établies
par  sect ion de l igne.

wTLLEBROECK ( r939)  -  PONT-ROUTE
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Pour  déterminer  le  nombre to ta l  des tonnes- f re ins nécessai re au f re inage d 'un t ra in  à mar-
chandises,  on ca lcu le :
l .  -  Le tonnage tota l  du t ra in ;
2. -La propor t ionnel le  de f re inage,  f ixée une fo is  pour  toute,  su ivant  les l ignes que doi t
parcour i r  ce t ra in .  Cet te propor t ionnel le  de f re inage est  ind iquée aux tab leaux-hora i res du
serv ice des t ra ins;
3.  -  Les tonnes- f re ins que comporte le  t ra in .
La comparaison des éléments I x 2 avec le 3 ci-avan-t, donne le résultat recherché. Le train
a ins i  composé peut  êt re f re iné et  mis à I 'ar rêt  sur  la  d is tance de sécur i té  qui  est  ce l le  de la
v is ib i l i té  des s ignaux.
l l  faut ,  en ef fe t ,  que le  t ra in  qui  do i t  obéissance pass ive aux s ignaux puisse parcour i r  une
cer ta ine d is tance entre I 'aperçu par  le  mécanic ien d 'un s ignal  fermé et  le  moment  où,  par
sui te  du f re inage,  I 'ar rêt  complet  du t ra in  est  obtenu.
D'autre par t ,  pour  qu 'en cas de rupture d 'a t te lage,  la  par t ie  du t ra in  qui  se sera i t  détachée
sur  une ramPe'ne puisse Par t i r  à  la  dér ive,  c 'est -à-d i re  reculer  dans le  sens opposé à la  marche
du t ra in ,  i l  faut  que la  par t ie  détachée du t ra in ,  dans cet te  éventual i té ,  comprenne un nombre
de tonnes-freins suff isant pour pouvoir enrayer la dérive et provoquer I 'arrêt de la part ie
de la  rame en dér ive.  Ce problème ne se pose pas pour  les vo i tures,  car  chacune de ce l les-c i
possède un nombre de tonnes-freins suff isant par el le-même, ce qui n'est pas le cas des wagons,
cer ta ins de ceux-c i ,  comme nous I 'avons vu,  ayant  une condui te 'b lanche.
De même que la  propor t ionnel le  de f re inage,  la  propor t ionnel le  de dér ive f igure aux tab leaux
horai res.

Sachant  que la  propor t ionnel le  de f re inage de l /3  n 'est  pas envisagée pour  les t ra lns à marchan-
d ises,  nous pouvons dédui re du tab leau c i -dessus que lav i tesse autor isée décroî t  avec I 'augmen-
tat ion du pourcentage de la  rampe dans les condi t ions su ivantes :

à  remarquer  que c 'est
la  v i tesse du t ra in  sur

la section à plus forte rampe de
tout  le  parcours 'de cet te  l igne.

I

TABLEAU DONNANT LES PROPORTIONNELLES POUR,QUELQUES PENTES

Proport ionnel le  de f re inage

Prof i l  de la  l igne
Proport ionnel le

de dérive
Vi tesse des t ra ins en k i lomètres à I 'heure

40 45 50 55 60

l t e
l t 6
l t 0
l7
IA

t4

/ t 3
l t 2
l8
l6
ls
t4

le
l8
l6
ls
l4

t3

l7
l6

t4

l3

t l s
t l s
t 14
t / 3
t 1 3
t 1 3

P a l i e r .
Rampe de I  m/m par  mètre
Rampe de 5 m/m. par  mètre
Rampe de l0 m/m. par  mètre
Rampe de l5 m/m. par  mètre
Rampe de 20 m/m. par  mètre

0
0

I l4l
I  l t z
t 1 7
t / s

Vitesses autorisées Rampe ayant  moins de

60 ki lomètres à
55 ki lomètres à
50 ki lomètres à
45 ki lomètres à

'heu re
'heu  re
'heu re
'heu re

7 mlm. par mètre
13 m/m. par  mètre
18 m/m. par  mètre
2l  m/m. par  mètre

l l  est
l im i te

la  l igne à parcour i r  qu i



L 'EXPÉDITION ET LA NÉCEPTION DES TRAINS

La sécur i té ,  dans  I 'exp lo i ta t ion  des  chemins  de  fe r ,  ex ige  qu 'avant  d 'ê t re  mis  en  marche,  les
t ra ins  so ien t  vér i f iés .

Cet te  vér i f i ca t ion  compor re  de  nombreux  cont rô les ,  à  savo i r  :
l .  -  Le  par fa i t 'é ta t  du  matér ie l  rou lan i  (vo i ru res  ou  wagons) ;
2 .  -  Le  bon cond i t ionnement  du  chargement .  Pour  les  t ra ins  à  marchand ises ,  no tamment ,
i l  y  a  l ieu  de  s 'assurer  que du  fa i t  de  la  charge,  le  matér ie l  res te  b ien  inscr i t  dans  le  gabar i t ;
3 .  -  L e  n o m b r e  d e  v é h i c u l e s
e t  l e  nombre  d 'ess ieux ;
4.  -  L 'emplacement  des véhi -
cu les dat  's  la  rame:
5.  -  Le bon fonct ionnement
des f re ins:
6.  -  La présence aux end ro i ts
réglementa i res,  des s ignaux
por tés par  les t ra ins;
7.  -  L 'ex is tence à bord du
t , ra in ,  du pet i t  matér ie l  prévu,
te l  que s ignaux mobi les,  boî tes
de premiers secours,  boyaux
de chauffage et de freinage de
réserve, etc.
La responsabi l i té  qu i  découle
de cette vérif  ication repose
s u r  :
a)  le  chef  de t ra in ;
b)  le  chef  de la  s tat ion d 'or i -
g ine .
L 'ordre de dépar t  est  soumis à des réglementat ions d i f férentes su ivant  qu ' i l  s 'adresse à des
t ra ins à voyageurs ou à marchandises c i rcu lant  sur  des l ignes à vo ie unique ou sur  des l ignes
à  doub le  vo ie .
C'est  au chef  de s tat ion qu ' incombe I 'ordre de dépar t  des t ra ins sur  les l ignes à vo ie unique.
Ce fonct ionnai re ne peut  dônner  cet  ordre que s i  le  s ignal  de dépar t  est  mi ;  au passage.
Dans le  L ivre lV :  Les Règles de Sécur i té ,  nous avons vu dans quel les condi t ions les s ignaux de
départ pouvaient être mis au passage.
Le b lock-system appl iqué en Belg ique ne to lère I 'enrrée d 'un r ra in  dans une sect ion de b lock
que moyen_nant  les autor isat ions du personnel  ou des d isposi t i fs  qu i  garant issent  que la  sect ion
dans laquel le  va entrer  le  t ra in  esr  l ibre.
Les agents spécia l isés dans la  manceuvre des s ignaux por tent  le  nom de s ignaleurs.  l ls  ont
anciennement  por té ce lu i  de garde-b lock.
Dans les stations importantes des l ignes à voie unique, les opérations relatives au block-system
sont  réa l isées par  des s ignaleurs,  tandis  que dans les s tat ions de moindre impor tance âe ces
mêm.es l ignes,  la  fonct ion de s ignaleur  est  rempl ie  par  le  chef  de s tat ion personnel lement .
Sur  les l igne_s à double vo ie,  I 'ordre de dépar t  est  donné par  le  chef-garde pour  les t ra ins à
Yoyageurs. Cet ordre ne peut être donné que si le signal de départ esL mis au passate.
En ce qui  concerne les t ra ins à marchandises c i rcu lant  sur  des l ignes équipées à double vo ie,
la  mise au Passage du s ignal  const i tue pour  le  mécanic ien I 'ordre de dépar t .  Pour  ces t ra ins,
i l  n 'y  a  donc pas d ' in tervent ion d 'un agent  de I 'explo i ta t ion,  c 'est -à-d i re  d 'un chef  de s tat ion
ou d 'un chef-garde.

GELLTCK ( r93e)
PONT FRANCHISSANT LE CANAL ALBERT
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Sur  les  l ignes  à  doub le  vo ie  comme sur  les  l ignes  à  s imp le  vo ie ,  la  mise  au  passage d 'un  s igna l
signi f ie que toutes les prescr ipt ions réglementaires relat ives à la sécuri té et dér ivant de I 'appl i -
cat ion du block-system ont été observées.

La récept ion des trains dans les stat ions et leurs dépendances est réglée par le chef de stat ion.
E l le  es t  d 'au t re  par t ,  éc r i te .

Cet ordre prescr i t  pour chaque train la voie de récept ion.

Dans les stat ions de formation et les grandes stat ions aux marchandises, I ' indicat ion de la
voie est remplacée souvent par I ' indicat ion du faisceau de voies de récept ion.
L'ordre écr i t  de récept ion des trains dans les stat ions affecte soi t  la forme d'un tableau, soi t  la
forme d'un l ivret portant le nom de carnet d 'af fectat ion des voies.

Des exempla i res  de  ce t  o rdre  sont  remis  au  personne l  de  I 'exp lo i ta t ion  chargé du  mouvement
des  t ra ins ,  a ins i  qu 'aux  d ivers  pos tes  de  s igna l i sa t ion  in té ressés .

Ce document  s igna le  :

I  .  -  L ' ind ica t ion  de  la  vo ie  ou  du  fa isceau de  récept ion ,  sur  leque l  le  t ra in  do i t  ê t re
d i r i g é ;

2 .  -  Les  é léments  d ' iden t i f i ca t ion  du  t ra in ,  qu i  son t  en t re  au t res  :
a )  l e  n u m é r o  d u  t r a i n ;
b )  les  jours  de  c i rcu la t ion ;

c )  I ' o r i g i n e ;

d)  la  des t ina t ion ;

e) dans le cas où les points d'or igine et de dest inat ion peuvent être atteints par des l ignes di f fé-
ren tes ,  la  d i rec t ion  empruntée ;

f )  l ' heure  d 'a r r i vée ;

g)  I 'heure  de  dépar t ;

r lÉNu -  LA LIGNE DE MoNs R eurÉvRnrN
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ou,  pour  remplacer  les deux ind icat ions repr ises en f )  e t  en g) ,  1 'heure de passage;
h) les part icularités du train à recevoir, soit qu'el les intéressent la sécurité ou les opérations
à effectuer, ou encore le rappel d'une affectation spéciale du train attendu.

Le tableau ou le carnet d'affectation des voies constitue un document important dans I 'exploi-
tat ion des stations.
Dans les s tat ions impor tantes,  i l  est  ind ispensable de le  contrô ler  sous une forme graphique.
Nous avons donné,  à la  page 29 du L ivre Xl l  :  Le Dessin Ferrov ia i re ,  des exemples de ce Senre
spécial de graphique d'usage tout à fait courant en exploitat ion ferroviaire.

Certains de ces graphiques, nous I 'avons vu, sont extrêrnement simples. Ce sont du reste les
plus courants.
D'autres, par contre, sont plus comp.l iqués et poussent fort loin la recherche du détai l .

Citons pour rappel parmi eux, les graphiques < tyPe Verdeyen >), << tyPe Devooght >), << tyPe
hol landais  >>,  e tc .
Cette façon d'opérer permet de déceler immédiatement toutes les erreurs qui pourraient
se produi re,  so i t  qu 'e l les résul tent  d 'une ind icat ion erronée de la  vo ie de récept ion,  so i t
qu 'e l les prov iennent  d ' incompat ib i l i tés de mouvement  sur  les appare i ls  e t  les vo ies.

Les incompat ib i l i tés d 'hora i re sont  auss i  immédiatement  démontrées.
Un document si bien établi  soit- i l ,  ne suff i t  pas à lui seul pour assurer la sécurité de la réception
des trains en station.
Pour  recevoi r  un t ra in ,  i l  ne suf f i t  pas que la  vo ie pour  laquel le  on le  dest ine so i t  théor ique-
ment l ibre, mais i l  faut qu'el le le soit effectivement.
Par conséquent, i l  faut que, préalablement à toute réception,la l ibération de la voie soit consta-
tée. De plus, vu I ' importance capitale de cette l ibération pour la sécurité du trafiç, i l  faut que
cette constatation soit actée.
Ce constat écrit  est effectué par I 'agent responsable de Ia réception normale du train.

OSTENDE-QUAI _ LOCOMOTIVE TYPE 7
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Le contrôle de la l ibérat ion des voies de récept ion des stat ions est capital .  Des règles extrême-
ment  p réc ises  dé terminent  e t  loca l i sen t  à  la  fo is  le  rô le  e t  la  responsab i l i té  des  agents  qu i  in te r -
v iennent  à  que lque t i t re  que ce  so i t  dans  la  récept ion  des  t ra ins  dans  les  s ta t ions .
Cet te  Par t ie  du  serv ice  de  I 'exp lo i ta t ion  des  s ta t ions ,  demande de la  par t  du  chef  de  s ta t ion ,
du  personne l  du  mouvement  e t  de  ce lu i  de  la  s igna l i sa t ion ,  une a t ten t ion  cons tamment
e n  é v e i l .

Au  po in t  de  vue de  la  récept ion  des  t ra ins  dans  les  s ta t ions ,  on  peut  c lasser  les  vo ies  de  récept ion
en deux  groupes.  Nous t rouvons  :

l .  -  Les  vo ies  dont  I 'occupat ion  es t  con t rô lée  é lec t r iquement ,  par  un  << c i rcu i t  de  vo ie  >>.
Ce d ispos i t i f  es t  sommai rement  décr i t  à  la  page 30  du  L iv re  lV  :  Les  Règ les  de  Sécur i té .  l l  se

compose d 'un c i rcu i t  é lect r ique
formé par  les deux ra i ls  de
roulement  et  fermé par  la  pré-
sence  d 'un  ess ieu  su r  l a  vo ie
les met tant  en cours-c i rcu i t .
2 .  -  Les vo ies qui  ne sont  pas
munies de ce d isposi t i f  de con-
t rô le .  Ces dern ières vo ies
doivent  vo i r  leu r  occu pat ion
ou Ieur  l ibérat ion contrô lée
v isuel lement  avant  tout  mou-
vement  qui  les in téresse.
L 'é tab l i ssemen t  du  c i r cu i t  de
voie don ne toutes garanties
tant  qu ' i l  est  en par fa i t  é tat  de
fonct ionnement .  Ce bon fonc-
t ionnement  est  du reste su jet
à contrô le .
Comme nous I 'avons vu au
Livre lV,  c i té  c i -avant ,  le  c i r -

cu i t  de  vo ie  b loque le  s igna l  d 'accès  des
signaux de manæuvre ne sont pas affectés
t rès  fa ib le  v i tesse ,  n 'o f f ren t  pas  de  r i sques
des t ra ins .

l l  es t  _év ident  que .  la  garan t ie  de  sécur i té  o f fe r te  par  le  c i rcu i t  de  vo ie  d ispara î t  en  cas
d e  d é r a n g e m e n t  d e  c e l u i - c i .
La  vo ie  dont  le  c i rcu i t  de  vo ie  es t  dé fec tueux  es t  cons idérée comme n 'en  é tan t  pas  mun ie
e t  sa  l ibéra t ion  ou  son occupat ion  do i t -éga lement  ê t re  cont rô lée  de  v isu .
Des d ispos i t ions  préc ises  règ len t  la  cons ta ta t ion  de  v isu  des  vo ies  de  récept ion  non
munies  d 'un  c i rcu i t  de  vo ie  en  bon é ta t .
C 'es t  au  chef  de  s ta t ion  ou  à  I 'agent  chargé du  mouvement ,  qu ' incombe ce t te  con-
statat ion.

C 'es t  lu i  qu i ,  sous  sa  responsab i l i té  personne l le ,  donne au  s igna leur  I 'au tor isa t ion  de  met t re
au passage les  s ignaux  d 'accès  à  la  vo ie  de  récept ion .
La  complex i té  e t  l ' é tendue des  grandes s ta t ions  ne  permet ten t  pas  tou jours ,  à  I 'agent  d i r igeant
le  mouvement  des  t ra ins ,  de  se  rendre_ compte  de  v isu ,  de  façon ràp ide  e t  p ia t ique,  

"de  
la

l ibéra t ion  ou  de  I 'occupat ion  des  vo ies  de  récept ion .

vo ies  de  récept ion  non l ibérées .  Seu ls ,  les
par  le  c i rcu i t  de  vo ie .  Ce l les -c i  s 'e f fec tuant  à

s imi la i res  à  ceux  qu i  in té ressent  la  récept ion

exploi tat ion des

chargé du  mou-

l l  y  a  l ieu de considérer  deux hypothèses pour  résoudre cete d i f f icu l té  dans I '
grandes stations :
l .  - La constatation de visu peut être faite par le chef de sta,. ion ou I 'agent
vemen t .

h

AYWAILLE _ LE BUREAU DES RECETTES
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Dans ce  cas '  s i  la  vo ie  es t  l ib re ,  i l  donne au  s igna leur  l ' au to r isa t ion  d ,admet t re  le  t ra in  donton attend la récept ion.
ce t te  au tor isa t ion  es t  donnée sous  fo rme d 'annonce convent ionne l le .  ob l iga to i rement ,  le
::tl""5il:i i l, i it""'réception 

de cette aurorisarion. ce qu'it fait e!.i"r"nt sous une forme
Les formes conventionneiles de ces annonces sont régrementées.
7' -La constatatior de visu ne p-eut pas être faite par le chef de station ou l,agent chargé durnouvement' Les règles sont les mêmes lorsqu", "n,rJià signaleur qui doit effectuer la manæuvre
i:,:'fJi:f;iïff:';"ï:*ji::ption se situenr un oi, prusieurs p",t.,l,aiguineu;; i;.;,:
l l  faut  dans ce cas '  gue s 'é tabl isse un,cyc le complet  d 'annonce qui  par tant  de. l ,agent  chargédu contrô le  de v isu-de la  l ibérat ion dJ r "  u" iu  i "  , . i .Ëp, ,on ar te igne le  s ignareur  chargé de
frï: : : t te 

du signal d'accès, "n p"rr.n. par tous les agJnts intervJnant dans le tracé de l, i t i -
De p lus i l  est  prévu un accusé de récept ion.  cet te  annonce,  après avoi r  a t te in t  l ,agent  auquel

;f ; l i#i: :u" '  
doit revenir, en p"r.orr.n, le même traier, mais en sens inverse, à celui

l l  est  par fo is  nécessai re de recevoi r  un t ra in-  sur  une vo ie par t ie l lement  occupée ou d,y

;t i : , t : ï , !r l"t  
mouvements de manceuvre' Des prescript ions précises règlent ces cas

ces règles imposent  souvent  I 'ob l igat ion de marquer  I 'ar rêt  avant  d ,aborder  la  vo ie a ins ioccupée.

RENORY ( t938)  _  PONT SUR LA MEUSE
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IDENT]FICATION ET NUMÉROTATION DES TRAINS

Principe général : Les numéros artribués aux trâins sont :

a)  pairs,  pour les t ra ins c i rculant  du Nord au Sud ou de I 'Est  à I 'Ouest ;

U) i tp" i . t ,  pour ceux c i rculant  du Sud au Nord ou de I 'Ouest  à I 'Est '

| . - TRAlllS A.VOYAGEURS (4 chiffres)

l à 1 9 9 : T r a i n s e x P r e s s e t t r a i n s d i r e c t s d u s e r v i c e i n t e r n a t i o n a l :
200 à 99.9 : Trains exPress du service intérieur;

l0OO à 1999 :  Trains di rects du Service intér ieur;

2000 à 2999 : Trains semi'directs du service intérieuri

3OOO à 3999 :  Trains omnibus du serv ice intér ieur '

2.-TRAllls A MARGHANDISES ET IOCOMoTIYES CIRCUIAiIT SEULES (5 chiffres)

a) Trains et locomotives de manceuvres.

Premier chi f f re :  Groupe d 'où part  le t ra in;

Deuxième chi f f re :  Groupe de dest inat ion du t ra in '

Nota :  lo qr"nà lu deuxième chi f f re est  un zéro,  i l  s 'agi t  d 'un t ra in local  ( t ra in c i rculant  dans un seul  groupe) '  Ce chi f f re remplace

le deuxième et [e troisième chiffre;

20 Code appl iqué .  I  :  groupe de Bruxel les;
2 :  SrouPe d 'Anvers;
3 :  SrouPe de Hassel t ;
4 :  groupe de Liége;

Trois ième chi f f re -_ Catégor ie à c i rculat ion.

Nota :  Code appl iqué : 0 :  Trains extraordinaires;
|  :  Trains de grandes v i tesses ou de messager ies;

2 :  Trains col l -ecteurs ou dist r ibuteurs de marchandises de détai l ;

3 :  Trains de grosses marchandises (d i rects et  semi-di rects) ;

4 :  Trains à charges complètes (omnibus);

5 :  Trains de chevaux,  de bétai l  et  de pigeons;

6 == Trains de betteraves;
7-8 :  Trains de la route;

9 : Locomotives de manæuvres.

6  :  g roupe  de  Namur  e t  d 'A r l on ;
7 :  groupe de Char leroi ;
I  :  g roupe  de  Mons ;
9 -  ! .oup" de Gand et  de Bruges.

Quatr ième et  c inquième chi f f res:  Numéro de la c i rculat ion dans la catégor ie au départ  du groupe'

Nota :  lo code aPPl iqué aux t ra ins :

O O à 0 9 : T r a i n e x t r a o r d i n a i r e m i s e n m a r c h e p a r l a D i r e c t i o n ;
lo à g9 :  Train extraordinaire mis en marche par le groupe ou une stat ioni

OO à 49 :  Train de messager ies G'V' ;
50 à 99 :  Train de messager ies ordinaire;

OO à 90 :  Train col lectaniou dist r ibuant des marchandises de détai l ;

OO à 99 :  Train d i rect  ou semi-di rect  (grosses marchandises);

O0 à 99 : Train onr-nibus (charges complètes);
OO à 49 :  Train de chevaux'  de bétai l ;
50 à 99 :  Train de Pigeons;
00 à 99 : Train de betteraves;
00 à 99 :  Train temPoraire;
00 à 79 :  Train temPoraire;
80 à 99 :  Train accidentel ;
O O à 6 9 : L o c o m o t i v e d e m a n e u v r e s d o n t l e p a r c o u r s e s t P r e v u ;
70 à 99 :  Locomot ive ddmanceuvres dont  le parcours n 'est  Pas Prévu'

2o Code appl iqué aux t ra ins locaux :

a)  Trains pour lesquels le machiniste est  responsable de la d i rect ion du t ra in :

000 à 199 : non accomPagnés;
200 à 299 :  non accomPagnés,  extraordinaires;
3OO à 479:  accompagnés d 'un agent (manæuvreou chargeur)  dont  la mission se borne à assurer les manceuvres ou à desserrer  le

f r e i n  du  véh i cu le  de  queue ;
4gO à 499 :  accompagnés d 'un agent (manæuvre ou chargeur)  dont . la mission se borne à assurer les manoeuvres ou à desserrer

l e  i r e i n  du  véh i cu le  de  queue ,  de  t r a i ns  ex t r ao rd i na i r es ;

b)  Trains pour lesquels la d i rect ion est  assurée Par un agent qual i f ié  :

500 à 779 :  desservis par un chef-garde ou garde;

780 ù 7g9 :  desservis par un chef--garde ou garde,  de t ra ins extraordinaires;

600 à 979 :  desservis par un agent-r"rponro6l"  autre qu'un chef-garde,(sous-chef ,  commis '  etc ' ) l

9g0 à 999 :  desservis p" ,  ,n ug-"nt  resjonsable "ur ."  q i r ; rn chef-g i rde (ùus-chef ,  commis,  etè. ; ,  de t ra ins extraordinaires '
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LA CIRCULATION DES TRAINS
Nous avons vu que les t ra ins c i rcu lent  su ivant  des hora i res prévus.  Les hora i res des t ra ins
sont  t racés sur  des graphiques.  Nous a,vons soul igné à deux répr ises,  I ' impor tance de ceux.c i
(voir page 8, Livre lV : Les Règles de Sécurité ei pages 26_2T: Livre Xll  :  Le Dessin Ferro-
v ia i re) .
Nous avons,  d 'aut re par t ,  dé jà donné la  c lass i f icat ion des t ra ins et  qu i  sont ,  pour  rappel  :
a)  les t ra ins in ternat ionaux;
b)  les t ra ins du serv ice in tér ieur .
Les horaires des trains internationaux sont établis par les délégués des réseaux intéressés,
au cours de conférences internationales.
l ls  v isent  :
l .  -  A  réa l i se r  l e  pa rcou rs  en  un  temps  m in imum;
2. -ô obtenir des heures de passage favorables dans les capitales et les vi l les importantes.
Les pr inc ipes d i recteurs Pour  l 'é tab l issement  des hora i res appl iqués aux t ra ins de voyageurs
sont ,  en Belg ique,  les su ivants :
l .  -  Les voyageurs sont  t ransPortés dans des t ra ins omnibus,  d i rects  et  express,  régul iers ,
ext raord inai res ou spéciaux;
2.  -  Les hora i res sont  é tabl is  de manière à réa l iser  la  durée de parcours r in imum sans recour i r
pour  ce la à des v i tesses exagérées qui  n 'aura ient  d 'aut re résul ta t  que de gonf ler  inut i lement
les dépenses d 'explo i ta t ion;  o  

.
3 .  -  Le serv ice est  cadencé.  Les hora i res a l ler  e t  re tour  sont  é tabl is  de manière à rédui re
au min imum les temps morts  pour  les locomot ives,  les rames et  le  personnel  dans les s tat ions
d 'ext rémi té;
4.  -  Les hora i res doivent  ê t re. rég lés de manière à ce que les heures d 'ar r ivée dans les grandes
vi l les et  les centres industr ie ls  so ient  adaptées "u*  heures d 'ouver ture des us ines,  bureaux
et  chant iers :
5.  -  Le nombre de t ra ins et  leu-r  composi t ion doivent  ê t re te ls  que le  t ranspor t  des voyageurs
s'effectue avec un confort satisfaisant;
6 .  -  L 'organisat ion des hora i res doi t  tendre à éta ler  les pointes de t ra f ic ;
7 .  -Le serv ice des r ra ins doi t  ê t re adapté à I ' impor tance des l ignes;
8.  -  Des correspondances rat ionnel les doivent  ê t re établ ies ent re les t ra ins.  Les déla is  de
correspondance, sans être exagérés, seront suff isants pour permettre, même en cas de léger
retard,  l 'échange des voyageurs;
9.  -  On doi t  év i ter ,  lorsque les l ignes
les parcourant  d 'un bout  à  I 'aut re;

sont  longues,  la  mise en marche de t ra ins omnibus

10.  -  Dans le  t racé des hora i res,  on ob-
serve I 'ordre de pr ior i té  qu i  leur  est  a t t r i -
bué qui  veut  que les t ra ins in ternat ionaux
aient  le  pas sur  les t ra ins à voyageurs du
serv ice in tér ieur  et  que ceux-c i  a ient  la
pr ior i té  sur  les t ra ins à marchandises;
l l .  -  Les hora i res doivent  ê t re s tables.
La capaci té  de c i rcu lat ion sur  une l igne
dépend  de  t ro i s  f ac reu rs :
l .  -  La v i tesse des t ra ins qui  do ivent  la
parcour i  r ;
2 .  -  Le nnode d 'explo i ta t ion de la  l igne;
3 .  -  L ' équ ipemen t  de  ce l l e -c i BRUXELLES-euARTtER lÉopolo - AUToRAIL stMpLE
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Les l ignes établies à simple voie sont de faible capacité de circulatiôn. On peut améliorer
cette capacité en établissant des postes de block intermédiaires entre stations ou en
mettant en circulation des trains se succédant dans le même sens.
C'est cette façon de faire qui permet, du reste, l 'écoulement rapide des trains dits << ou-
vriers >> aux heures de pointe, sur les l ignes à voie unique;
Les l ignes à double voie ont une capacité de transport de bien supérieure au double de celle
d 'une l igne à vo ie unique.  La capaci té  des l ignes à double vo ie est  au maximum, quand tous
les trains qui y circulent ont un tracé de marche paral lèle. l l  s 'en faut de beaucoup que cerre
condit ion idéale se réalise, le mélange des vitesses faisant tomber brutalement la capacité des
l ignes.
Cependant un ordre rationnel de la succession des trains, corrige en part ie cet inconvénient.
Celui-ci peut encore être atténué par le garage des trains lents en des endroits judicieusement
choisis et également en remplaçant les trains omnibus par des trains à arr.êts al iernés.
Notons que I 'augmentat ion de la  v i tesse des t ra ins d i rects ,  sans que ce l le  des t ra ins moins
rapides ne so i t  augmentée para l lè lement  d iminue la  capaci té  de c i rcu lat ion des l ignes.
Parmi les moyens permettant d'améliorer la capacité, citons :
l .  - Le raccourcissement des sections de block. Ce moyen est fort onéreux;
2. - Le remplacemenr du block-manuel par le block-automatique;
3.  -  En subst i tuant  aux b i furcat ions à n iveau,  des b i furcat ions angla ises;
4.  -  En mul t ip l iant  les vo ies de garage;
5. - En établissant des << siding-l ines >> (voies dédoublant. sur une certaine distance la voie
pr inc ipa le) .  Ces vo ies sont  tou jours,  en Belg ique,  é tabl ies ent re deux ou p lus ieurs s tat ions.
Sur  les l ignes non d ispatch isées,  c 'est  au chef  de la  s tat ion de dépar t  du t ra in  qu ' i l  appar t ient
de se rendre compte s i  en expédiant  un t ra in  à marche lente,  i l  ne r isque pas 'de retarder  le
t ra in  à marche p lus rapide qui  le  su i t .
En tempsde guerre,  sur  les l ignes à double vo ie,  pour  ut i l iser  au maximum la capaci té  de la
l igne i l  n 'est  p lus fa i t  usage que d 'hora i res uni formes.  On n 'est  p lus,  dans ce cas,  l imi té
que  Par  :
l .  -  la  v i tesse uni forme admise pour  les t ra ins;
2.  -  la  longueur  des sect ions de b lock.
Ces trains sont quali f iés de ( trains courants >>.

L IGNES A  S IMPLE  VOIE .

STATION M STATION M

POSTE S

POSTE R

STATION N STATION N

Les trains A et B de sens opposés ne peuvent
c i rcu ler  s imul tanément .  L 'absence de poste de
block in termédia i re ex ige gue le t ra in C soi t
arrivé en M avant que le train D puisse être expédié

de N vers M

L'établissement des postes de block intermé-
dia i res S et  R permer I 'expédi t ion d 'une sér ie
de t ra ins de même sens en un laps de temps

restrei nt.

10 co 30 40 So

tù
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LIGNE A DOUBLÊ VOIE

HORAIRES PARALLELES
Tous les trains roulent

caoacité est de, 6
à la même v i tesse.
t ra ins  à  I ' heu re .

La
Le t ra in d i rect  a fa i t  le  v ide sur  la  l igne en avant
et  en arr ière.  Son seul  Passage neutra l ise la  c i rcu-

lat ion pendant  48 minutes.

A

c

D

9 l o It
Le mélange des vitesses réduit la capacité horaire
à 5 t ra ins dans I ' in terval le  de deux heures.  L 'ordre
adopté dans la  succession amél iore la  capaci té

qui  devient  de 6 t ra ins en deux heures.
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TRAIN OMNIBUS TRAIN DIRECT
Par le  garage en C du t ra in omnibus,  on peut  fa i re
c i rcu ler  un t ra in d i rect  et  un omnibus toutes les

40 minutes au l ieu de toutes les heures.
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S i  on  remp lace  I ' omn ibus  pa r  deux  t ra ins  p lus
légers desservant chacun la moitié des arrêts,
on pourra fa i re c i rcu ler  un t ra in d i rect . toutes les

40 minutes.
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L 'ACHEMINEMENT DES MARCHANDISES

Le t ranspor t  des marchandises par  le  ra i l ,  peut  ê t re c lassé de la  façon su ivante :

|  .  -  Les marchandises de déta i ls ,  d i tes de messager ies.
Dans le  L ivre XIV :  Les Stat ions,  nous avons été amenés,  en expl iquant  Ie  rô le  joué par  les
quais  de t ransbordement ,  à  décr i re  de quel le  manière sont"acheminées ces marchandises.

Nous  ne  l es  c i t ons  i c i  que  pou r  mémo i re ;

2.  -  Les marchandises en wagons complets .
L 'acheminement  de ces marchandises peut  se fa i re  su ivant  la  demande,  en grande ou en pet i te
v i tesse.
Les transports en grande vitesse de wagons complets est I 'exception. De ce fait,  i ls n'ont pas
nécessi té  une organisat ion spécia le .  l ls  se font  par  les t ra ins à marchandises à grande v i tesse (S.V.)
et par trains à voyageurs. Ces wagons ne sont cependant pas admis dans la comPosit ion des
t ra ins in ternat ionaux,  des t ra ins de luxe et  des t ra ins à voyageurs composés de matér ie l  ent ière-
men t  mé ta l l i que .
D'autres wagons à charge complète forment  des t ra ins complets .  Tel  est  le  cas des t ra ins de
minera is  qui  vont ,par  exemple,  du por t  d 'ar r ivée aux hauts fourneaux.  Ces t ra ins présentent
en généra l ,  un caractère régul ier  ou pér iod ique.  l ls  sont  habi tue l lement  prévus aux hora i res
et leur acheminement n'affecte en rien les stations de formation qui sont situées sur le trajet
qu ' i ls  parcourent .
La grosse majorité des marchandises expédiées en charges complètes le sont en Petite vitesse;
el les ont des destinations fort diverses et empruntent des it inéraires fort variés.

Aussi ,  a- t -on créé à leur  in tent ion une méthode spécia le  qui  por te le  nom de
lot issement .

ti

TRAIN A vorruREs wÉrRureues BELGES rRAcrÉ pAR UNE LocoMonvE TypE I
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Les buts  v isés par  le  lo t issement  sont  mul t ip les :
l .  -  L 'acheminement  doi t  se fa i re  dans res déla is  les p lus rédui ts ;
2 '  -  l l  do i t  s 'e f fectuer  Par  I ' i t inéra i re  le  p lus économique,  ce qui  ne s ign i f ie  pas tou jours le  p lus
cou rt ;
Pour  déterminer  ce lu i -c i ,  i l  est  tenu compte :
1)  de la  nature du prof i l  des l ignes à emprunter ;
b)  de I ' in tens i té  de la  c i rcu lat ion qui  y  règne;
c) de la capacité de réception des starionJd'escale:
d) de la capacité de remaniage de ces starions.
3.  -  l l  v ise à rédui re le  nombre des escales des wagons dans les s tat ions de format ion;
4' - l l  tend à grouPer les wagons formant des << lots >> destinés à effectuer un parcours commun
vers une station de destination ou une station de formation et de tr iage.
En ver tu de ces pr inc ipes,  i l  a  été établ i  pour  tour  le  réseau belge un ensËmble de feu i l les d ' i t iné-
raire qui Permettent aux stations d'expédier les wagons par-la voie la plus normale.
A chaque station, a été désigné une station de formàtion vers laquelle Ll le envoie ses wagons
à charge complète er  dont  e l le  reçoi t  ceux qui  lu i  sont  dest inés.
D'aut re Par t ,  sur  chaque l igne ou t ronçon de l igne s i tué entre deux s tat ions de co inc idence,
on a déterminé un point  que ne peuvent  dépasJer  les wagons,  quelque so i t  la  d i rect ion 'dont
i ls  prov iennent .  Ce point  est  dénommé..  po int  de fa î te  r r . " l t  aétérr i 'ne,  par  conséquent  sur  la
l igne ou tronçon de l igne, la station de coincidence par laquelle entrent ou sortent les wagons
complets .
D'après les feu i l les d ' i t inéra i re ,  les s tat ions établ issent  un regis t re qui  comporte :
l .  -  Le nom de tous les points  tar i fés du réseau;
2.  -  Des renseignements tar i fa i res;
3.  -  L ' ind icat ion de la  s tat ion de concentrat ion;
4.  -  L ' ind icar ion de la  s tat ion de d is t r ibur ion.
Les ind icat ions d 'acheminement  sont  reprodui tes sur  des ét iquet tes appl iquées sur  les paro is
latérales des wagons. Ces étiquettes permetrenr, à la fois, i ' identif i ;al io; du wagon Ët ron
acheminemen t .
Pour  fac i l i ter  I 'acheminement ,  le  code su ivant  a  été établ i  :
l .  -  Les 7 groupes d'exploitat ion de province ont été numérotés de 2 à 9, les chiffres I et 5
ayant été écartés pour éviter des confusions avec les chiffres 7 et 3:

?: 
- L":3.3 gares de for.mation ont reçu un numéro de deux chiffres. Le premier de ces chiffres

étant  ce lu i  du groupe,  le  deuxième,  ce lu i  de la  s tat ion dans son groupe;
3. - Les stations de. coincidence portent un numéro de trois chiffres. Les deux premiers sont
ceux de la  s tat ion de format ion.  Le t ro is ième c lasse la  s tat ion su ivant  son é lo ignement  de sa
station de formation :
4. - Les tronçons de l ignes ont un numéro de quatre chiffres, les trois premiers étant ceux
d 'une stat ion d 'about  de co inc idence et  le  quat i ième leur  numéro d 'oràre en par lant  de la
station d'about ;
5 .  -  Enf in ,  une stat ion in termédia i re  comporte le  numéro du t ronçon auquel  on a joute comme
cinquièrne chiffre, I 'ordre de classement de la station par rapport a t.  siat ion dé coincidence
qui  a  donné son numéro au t ronçon.
Pour résoudre certains cas Part icul iers, des dérogations ont été admises à ce code. Elles n'en
modi f ient  toutefo is  pas I 'espr i t .
Les i t inéra i res repr is  aux feu i l les d ' i t inéra i res por tent  le  nom d ' i t inéra i res < avanrageux >.
Par suite de circonstances résultant de I 'organisation générale du service des trains, leiwagons
sont.acheminés par une- autre voie que celle prévue-mais qui possède I 'avantage d'être 

-plus

rapide s i  e l le  est  mo- ins économique.  Les. tab leaux prévoient ' les deux i t inéra i res. -L 'on emj lo ie
de préférence I ' i t inéraire << rapide >> à I ' i t inéraire << avantageux >>. Notons que les règles du
lotissement complètent mais ne remplacent pas la connaissince de la géographie ferrJviaire.



LE DISPATCHING-SYSTEM

Lorsque dans le  L ivre lV :  Les Règles de Sécur i té ,  page 7,  nous avons ef f leuré les problèmes
de la  coord inat ion,  nous avons déjà,  de façon sommaire,  donné un aperçu du d ispatch ing-
system.

La déf in i t ion du d ispatch ing-system donné par  la  Société Nat ionale des Chemins de fer  Belges
est  la  su ivante ;
<< En pr inc ipe,  le  d ispatch ing consis te à conf ier  la  d i rect ion et  le  contrô le  de I 'organisat ion et
de la  c i rcu lat ion des t ra ins,  dans une zone déterminée à un agent ,  le  d ispatcher ,  qu i ,  d 'un poste
centra l  où i l  d ispose de tous les é léments nécessai res,  donne à chaque instant ,  les ind icat ions
voulues pour  mainteni r  ou rétabl i r  la  régular i té  du serv ice.  l l  réa l ise,  en déf in i t ive,  I 'un i té
de commandement ,  en coordonnant  les mesures à prendre par  tous les chefs de s tat ion épars
su r  l a  l i gne  >> .
En Belg ique,  les serv ices du d ispatch ing sont  insta l lés au groupe.  Un serv ice généra l  appelé
<< Dispatch ing Centra l  >> fonct ionne auprès de la  Di rect ion Généra le à Bruxel les.
Le d ispatcher  d ispose d 'appare i ls  té léphoniques de modèles spéciaux qui  lu i  permet tent  d 'ê t re
mis en communication quasi instantanément avec les stations, les postes de block, les cabines
de s ignal isat ions et  les remises aux locomot ives.
l l  a  sous les yeux le  graphique théor ique de la  marche des t ra ins.  l l  t race,  au fur  e t  à  mesure,
sur  un canevas s imi la i re ,  le  graphique réel  qu ' i l  é tab l i t  au moyen des renseignements qui  lu i
parv iennent  de tous les points  de la  l igne qu ' i l  contrô le .
l l  possède,  de ce fa i t ,  une vue d 'ensemble de la  c i rcu lat ion,  à  tout  moment  et  par  conséquent ,
i l  est  mieux renseigné que le  personnel  des s tat ions qui  ne connaissent  que la  s i tuat ion immé-
diatement  en amont  ou en aval  de la  s tat ion.
l l  peut  renseigner  a ins i  le  personnel  des s tat ions sous son contrô le ,  de manière à la  fo is  p lus
généra le et  lu i  donner  des d i rect ives p lus préc ises.

GAND-SAINT.PIERRE _  VUE D 'ENSEMBLE DU DISPATCHING
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l l  est  donc le  p lus favorable-
m e n t  s i t u é  p o u r :
I  .  -  Cho is i r  l e  me i l l eu r  i ns tan t
où peut s'effectuer une ma-
nceuvre intéressant les voies
p r inc ipa les ;
2.  -  Est imer  quel le  est  la  vo ie
de garage qu 'un t ra in  peut
at te indre Pour  en év i ter  un
autre.
3.  -  Savoi r  s i  une vo ie de ga-
rage déterminée est  l ibre ou
n o n ;
4. -  Et re f ixé sur  la  composi -
t i on  d 'un  t ra in  a t tendu  e t  su r
I 'heure probable de son arr ivée
en  un  po in t  donné  de  l a  l i gne ;
5.  -  Connaî t re  les condi t ions

DtspATcHlNG-sysrEM _ oÉrR* o,urue clÉ dans lesquelles un train extra-
ord ina i  re  est  remorqué et  en-

v isager  I 'u t i l isat ion rat ionnel le  du moteur  lors  de son retour  vers sa remise;
6.  -  Et re aver t i  des détresses en p le ine vo ie;
7 .  -  Cons ta te r  l a  marche  i r régu l i è re  d 'un  t ra in ;
8.  -  Et re renseigné sur  les parcours à v ide des moteurs et  f ixé sur  I 'heure de leur  rent rée
probable à la  remise.
Le d ispatcher  a ins i  renseigné,  est  à  même de consei l ler  les chefs de s tat ions de la  l igne qu ' i l
contrô le .  l l  le  fa i t ,  so i t  d ' in i t ia t ive.  so i t  à  la  demande des chefs de s tat ions.
l l  prend la  responsabi l i té  des consei ls  qu ' i l  donne.  Toutefo is ,  s i  le  chef  de s tat ion ne su i t  pas
ceux-c i  ou s ' i l  la isse le  d ispatcher  dans I ' ignorance de fa i ts  suscept ib les de modi f ier  sa décis ion,
cet te  responsabi l i té  re tombe sur  Ie  chef  de s tat ion.
A noter  que le  d ispatcher  n ' in terv ient  pas dans le  t ravai l  des s tat ions et  que la  sécur i té  reste
assurée en dehors de lu i  par  la  s ignal isat ion.
La responsabi l i té  des chefs de s tat ions,  a ins i  que leurs in i t ia t ives restent  ent ières.
Le rô le  d 'agent  de coord ina-
t ion assuré par  le  d ispatcher
est  imPortant .
Pour  lu i  permet t re de garder
contact avec la réali té, son
serv ice est  organ isé de te l le
so r te  qu ' i l  pu i sse  se  rend re
pér iod iquemen t  su r  l es  l i gnes
qu ' i l  con t rô le .
l l  en résul te  I 'avantage d 'ê t re
b ien au courant  des par t icu la-
ri tés des instal lat ions des sta-
t ions a ins i  que de leurs poss i -
b i l i tés.  En outre,  ce la Iu i  per-
met  de b ien connaî t re  le  mode
d'exploitat ion des stations et
par  conséquent  de se rendre
compte des diff icultés que cette
explo i ta t ion peut  présenter
dans certains cas.

i

DISPATCHING.SYSTEM _ DÉTAIL D'UN RELAIS



r
I

32

DISPATCHING PARTICULIERS

LES AGENTS RÉGULATEURS

Dans les grandes stat ions de format ion,  i l  ex is te un serv ice qui  présente beaucoup d 'analogie
avec le d ispatchi ng-system.
Ce service est assuré par des agents qui portent le quali f icati f  de (< régulateurs >>.
l ls  d i r igent  I 'ensemble des mouvements dans les s tat ions de format ion.  Au l ieu d 'une l igne,
a ins i  que le  fa i t  le  d ispatcher ,  i ls  s 'occupent  d 'une stat ion.
L 'agent  régulateur  rassemble tous les renseignements qui  lu i  permet t ront  d 'harmoniser  les
mouvements dans les différ:ents faisceaux de voies.
l l  u t i l ise à p le in  rendement  les moyens d 'act ion de la  s tat ion.  l l  ve i l le  à  la  récept ion,  à  la  for -
mat ion et  à  I 'expédi t ion régul ière des t ra ins.
l l  t ient  un graphique sur  lequel  f igurent  les heures d 'ar r ivée et  de dépar t  des t ra ins,  des
rames,  des locomot ives.  Ce graphique ind ique également  leur  c i rcu lat ion.

LE DISPATCHING INDUSTRIEL

Sur le  serv ice du d ispatcher  et  ce lu i  du régulateur ,  v ient  se gref fer  ce que I 'on appel le  le
d ispatch ing indusLr ie l .
Pour  év i ter  que dans les por ts  be lges ( 'Anvers et  de Gand,  des marchandises n 'ar r ivent  à
quai  après le  dépar t  des navi res auxquels  e l les aura ient  dû êt re t ransbordées,  un serv ice spécia l
de contrô le  d 'acheminement  est  instauré.
Les s tat ions,  qu 'e l les so ient  s i tuées ou non sur  une l igne d ispatch isée,  in forment  d 'urgence
le d ispatch ing régional  de I 'ex is tence d 'un te l  t ranspor t .
El les suivent d'off ice le protocole d'acheminement prévu pour ces cas, sauf à suivre les ordres
qu'e l les recevra ient  des d ispatchers.

TABLEAU D'APPEL DU DISPATCHING.SYSTEM
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